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Bilan des actions menées dans le cadre de la concertation : 

 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 Réunions publiques :  
 

 Le 19 novembre 2012 : présentation de la démarche de PLU et du PADD 

 Le 24 septembre 2013 : traduction règlementaire du projet de PLU 

 Le 26 janvier 2016 : traduction règlementaire du projet de PLU 
 
 

 Edition d’articles traitant de la révision du PLU :  
 

 Article dans le bulletin communal de janvier 2013, 

 Article dans le journal Ouest-France du 27 septembre 2013. 

 Article dans le Télégramme du 20 septembre 2013 

 Article dans le Télégramme du 21 janvier 2016 
 

 Mise à disposition d’une boîte à idées/registre pour le public en mairie : 
Aucune remarque n’a été faite.  
Des personnes sont venues en mairie demander des informations, elles ont été renseignées 
par les services ou les élus.   
Des courriers ont été formulés et enregistrés en mairie. Ils ont été pris en compte dans la 
mesure des dispositions législatives en vigueur (notamment sur les droits à construire en 
dehors de l’agglomération) afin de répondre aux attentes des habitants tout en assurant un 
développement durable et raisonné de la commune. 
 

 
 Panneaux de concertation : exposition au public, documents disponibles en mairie 

 
 

 Réunion de présentation du Projet avant arrêt avec les PPA le 24 septembre 2013 puis 
le 1er décembre 2015 

 
 

 Informations sur la procédure de révision du PLU en continu sur le site internet de la 
Mairie 
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Bulletin communal, janvier 2013 : 
 

 
 
 
 
 



Commune de Grâces                          P.L.U. – Bilan de la concertation 
 

14 
 

 
 

 
 

 
 
 



Commune de Grâces                          P.L.U. – Bilan de la concertation 
 

15 
 

 
 

 
 
 
 
 



Commune de Grâces                          P.L.U. – Bilan de la concertation 
 

16 
 

Le journal Télégramme, le 20 septembre 2013 : 
 

 
 
 

Le journal Télégramme, le 21 janvier 2016 : 
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Le journal Ouest-France, le 27 septembre 2013 : 
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Le journal Ouest-France, le 23 janvier 2016 : 
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COMMUNE DE GRACES 
Compte-rendu de la réunion n° 22 
Révision Générale du PLU – Réunion des PPA 

 24 septembre 2013 
 

 
 
 
Présents :  

Mme Monique GUILLOU, Maire 
Mme Anne SIDANER, Sous-Préfecture de Guingamp,  
Mme Aurore LEBRUN, Sous-Préfecture de Guingamp, 
Mme LE TORREC, CG 22, 
Mr SIMIER, agence technique, CG 22, 
M. Yves GUILLOU, DDTM 22, 
M. Loïc ANDRE, DDTM/UT Guingamp 
M. François DELAVENNE, CAUE 22 
M. Régis DUBEE, Guingamp Communauté, responsable service développement économique 
Mme PERLETTA, Chambre d’agriculture 22 
Mme Isabelle CORRE, Adjointe 
M. Bernard MORANGE, Adjoint, 
Mme LE FAUCHEUR, Conseillère Municipale, 
M. Yannick NOGRE, Conseiller municipal. 
Mme Nathalie REAUDIN, secrétaire générale,  
Mme Claire SEVIN, Chargée d’affaires, D2L 
Mme Carole POISSON, Chargée d’études, D2L. 
 

 
L’objet de la réunion est de présenter la traduction règlementaire du projet communal aux Personnes 

Publiques Associées (PPA) avant l’arrêt du projet de PLU et de prendre en compte les remarques 

émises lors de cette réunion afin de finaliser le document en vue de son arrêt en Conseil Municipal. La 

présentation se fait avec le support d’une vidéo projection jointe au présent compte-rendu.  

 

Mme le Maire introduit la réunion en remerciant l’ensemble des participants et laisse la parole à Claire 

SEVIN sur la présentation du projet de PLU de la commune. 

 

Les remarques émises lors de cette réunion sont les suivantes : 

 
Les OAP : 
 
M. DELAVENNE précise que les OAP notamment des zones à urbaniser proches du centre-bourg 
sont indicatives. Elles pourraient faire l’objet d’une étude urbaine plus spécifique.  
M. MORANGE explique que pour la zone 1AU3 le projet est déjà élaboré et s’intègre dans le paysage 
du centre-bourg historique. L’intégration des nouvelles opérations d’aménagement est la priorité des 
élus. 
> Ces études seront menées ultérieurement lors des études préalables (AVP, AVS, PA...) pour 
chaque projet d’aménagement. 
 
Les zones à urbaniser : 
 
Mme PERLETTA s’inquiète du nombre important de zones à urbaniser à court et à moyen termes sur 
la commune.  
Le BE précise que les zones à urbaniser se trouvent être desservies par les réseaux et proches du 
centre-bourg, ce qui justifient leur classement en 1AU. Toutefois, afin de maitriser l’urbanisation future 
de la commune, un échéancier a été défini par les élus et sera intégré au projet du plan local 
d’urbanisme de la commune, soit au sein du rapport de présentation, soit au sein des OAP. 
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Mme PERLETTA rappelle que le rapport de présentation n’est pas opposable.  
M.MORANGE rappelle tout de même toute la difficulté de définir un tel phasage de l’urbanisation de la 
commune étant donné qu’il est difficile de programmer et de connaitre les initiatives privées. 
> L’échéancier défini par les élus sera intégré au document des OAP pour être opposable. 
 
M. DUBEE précise que la zone 2AUY au Nord de la commune destinée à l’extension de la zone 
économique intercommunale à long terme est plus importante que le périmètre qui figure sur les 
documents graphiques du règlement. 
> Les documents graphiques seront modifiés en fonction du périmètre que fournira Guingamp 
Communauté. 
 
Les zones humides : 
 
Mme PERLETTA s’interroge sur le zonage des zones humides qui n’est pas obligatoire à la lecture du 
SAGE. Il alourdit et rend difficile la lisibilité des documents graphiques.  
Carole POISSON précise que ce point avait été soulevé avec le SAGE et qu’il avait été convenu de 
mettre en place un zonage des zones humides. 
> Aucune modification ne sera apportée. 
 
Préservation des éléments naturels de la commune : 
 
Mme LE TORREC s’inquiète du manque de cohérence entre le PADD et les documents graphiques. 
En effet, le PADD préconise la préservation du bocage et aucun boisement ou haie n’est repéré au 
titre de la loi Paysage. Claire SEVIN explique que l’inventaire du bocage n’a pas encore été validé et 
que le BE est dans l’attente de ces documents pour compléter les documents graphiques du PLU. 
Mme le Maire précise que la réunion de validation du bocage est prévue le 2 octobre prochain. 
> Les documents graphiques du règlement seront donc complétés par l’inventaire du bocage. 
 
Mme LE TORREC indique que dans les dispositions générales du règlement,  il est précisé que le 
maillage bocager doit être considéré comme étant à protéger et donc soumis à déclaration préalable. 
Le BE explique que cela avait été mis dans l’attente de l’inventaire du bocage. 
> Cette disposition sera supprimée. 
 
Mme PERLETTA  regrette l’absence du SMEGA. Elle souhaite prévenir la commune quant aux 
préconisations du SMEGA parfois trop restrictives. Des avis défavorables ont été délivrés par la 
Chambre d’Agriculture en raison de préconisations trop strictes comme l’interdiction de construire 
dans un rayon de 10m autour des haies repérées. 
Claire SEVIN rappelle que la prise en compte des préconisations du SMEGA relève d’un choix 
politique de la commune. 
 
Le règlement 
 
Un débat s’organise suite au message de Mme QUERO concernant les hauteurs en zone UA. 
> Il est convenu de règlementer la hauteur maximum des constructions en zone UA à 12m au faitage 
et 3,5m à l’acrotère. 
 
Concernant les dispositions générales du règlement, Mme PERLETTA souhaite que le chapitre relatif 
aux zones humides soit modifié afin de reprendre les dispositions du SDAGE, le SAGE n’étant pas 
approuvé.  
> Le deuxième paragraphe de l’article 5 dans les dispositions générales sera supprimé. 
 
Mme LE TORREC explique qu’il serait intéressant de faire des rappels dans les dispositions 
générales concernant la réalisation de déclaration préalable pour la modification et l’abattage des 
éléments naturels repérés au titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme. 
> Des rappels seront réalisés au sein du règlement. 
 
Mme PERLETTA s’interroge sur les mesures compensatoires définies pour les éléments naturels 
repérés. Claire SEVIN précise qu’une commission se mettra en place après l’approbation du PLU afin 
de définir pour chaque déclaration préalable les mesures compensatoires en fonction de la qualité, du 
linéaire et de l’impact écologique et hydrologique de la suppression de chaque haie. 
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> Les mesures compensatoires seront donc précisées dans le rapport de présentation afin de 
sensibiliser la population sans rendre opposable une mesure compensatoire précise. 
 
Mme LE TORREC note l’absence de légende pour les Espaces Boisés Classés dans les documents 
graphiques du règlement. 
> La légende des documents graphique sera complétée et les précisions concernant la trame des 
EBC seront supprimées dans les dispositions générales du règlement. 
 
En raison de la difficile compréhension du dernier paragraphe de l’article N13, ce dernier sera 
supprimé. 
 
Compatibilité du PLU avec le PLH 
 
M. DUBEE souhaite que les préconisations du PLH apparaisse clairement dans le règlement du PLU. 
Carole POISSON rappelle qu’un PLU et qu’un PLH n’ont pas la même durée de vie et qu’il est difficile 
d’afficher clairement les préconisations du PLH. Il est préférable de faire référence au « PLH en 
vigueur » afin de ne pas engendrer de modification du PLU pour la commune quand ce dernier 
change. 
M. DUBEE rappelle que seule son inscription dans le règlement permet de rendre applicable le PLH 
> L’article 2 des zones urbanisées (UA, UC, UD) et à urbaniser (AU) sera complété. 
 
Terrain d’accueil des grands rassemblements des gens du voyage 
 
Un débat s’organise autour du terrain d’accueil des grands rassemblements des gens du voyage.  
> Il est convenu de conserver cet espace en zone agricole en raison de son utilisation temporaire et 
afin de ne pas modifier l’équilibre général du PADD. Un secteur  Ae sera créé pour afficher la vocation 
de la zone à recevoir des équipements. Un règlement spécifique à cette zone sera défini. 
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COMMUNE DE GRACES 
Compte-rendu de la réunion n° 30 
Révision Générale du PLU  

 1er décembre 2015 - réunion des PPA 

Présents :  

Elus :  
M. Yannick LE GOFF, Maire 
Mme Victoria GIRONDEAU, Conseillère Déléguée 
M. Jean-Yves PERU, Adjoint 
M. Alain LACHIVER, Adjoint, 
Mme Sylvie SALIOU, Conseillère municipale 
Mme GUILLOU, Conseillère municipale 
Mme CORRE, Conseillère municipale 
 
Personnes publiques associées (PPA) :  
M. GUILLOU, DDTM 22 
M. Loïc ANDRE, DDTM 22 
M. KERLOGOT, Conseiller départemental et vice-président Guingamp Communauté 
M. DUBEE, Guingamp Communauté - service développement économique 
Mme LEBRUN, sous-préfecture de Guingamp 
Mme PERLETTA, chambre d’agriculture 
M. LE SAINT, adjoint au maire de Ploumagoar 
M. POGAM PIRIOU, adjointe au maire de Guingamp 
 
Marie de Grâces :  
Mme Nathalie REAUDIN, Mairie de Grâces, secrétaire générale 
Mme MAZEVET, Mairie de Grâces, adjointe administrative 
 
Bureau d’études (BE) 
Mme Claire SEVIN, Chargée d’affaires, Quarta 
 
Excusés :  
Mme TELLIER, DDTM22 
M. LE GALL, SAGE  
ARS 
M. HERVE, maire de Moustéru 
 

 

L’objet de la réunion est d’échanger avec les PPA sur le projet de PLU de Grâces.  

 

Les documents du projet de PLU ont été transmis aux PPA avant la réunion 

Le compte-rendu expose les principaux points débattus au cours de la réunion. 

La réunion s’appuie sur une vidéo-projection jointe au présent compte rendu.  

 

M. le Maire introduit la séance et remercie la présence des participants.  

 

Extension du lotissement 

M. le Maire expose le projet d’extension du lotissement non prévu au projet de PLU puisque 

les terrains sont classés en zone A. La 1ere tranche a été réalisée (1,3 ha en partie nord 

classée en zone UC au projet de PLU) et se commercialise rapidement (1 terrain vendu / 
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mois). La tranche 2 est prévue sur 1,3 ha et la tranche 3 sur 1,5 ha. Un permis d’aménager 

(PA) a été déposé sur l’ensemble des tranches en 2013.   

 

 
M. GUILLOU explique que le PA peut geler les droits à construire pendant 5 ans à condition 

que les travaux ne soient pas arrêtés pendant plus d’1 an. Un autre PA devra a priori être 

déposé.  

Mme SEVIN explique que les élus peuvent sursoir à statuer sur le projet ou adapter le PLU 

pour permettre sa réalisation. Dans ce cas, les surfaces supplémentaires prévues sur ce site 

devront être otées ailleurs pour assurer la cohérence du projet de PLU.  

Mme PERLETTA souligne que le classement dépend du choix politique des élus. Cette 

parcelle agricole enclavée au sein des espaces urbanisés est vouée à être un jour 

urbanisée. Si le terrain bascule en zone AU, il faut prévoir les 2 tranches pour ne pas laisser 

un reliquat agricole.  

M. DUBEE s’interroge sur la densité du projet. 

M. le Maire explique qu’il s’agit de parcelles de 550 m² environ.  

 

La suppression de la zone 1AU4 est proposée. Selon Mme PERLETTA, il s’agit d’une terre 

agricole enclavée qui peut difficilement être classée en zone A 

 
 

M. GUILLOU indique que le classement de la zone A en zone U ne nécessitera pas un 

nouveau débat en Conseil Municipal.  

Mme SEVIN indique qu’aucun coefficient de rétention foncière n’a été appliqué sur les dents 

creuses.  

> Il est convenu d’appliquer un coefficient de rétention foncière sur les dents creuses et de 

justifier le dépassement des surfaces urbanisables en exposant les caractéristiques de la 

commune. L’ensemble des projets de développement sont en effet prévus sur des terrains 
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en dents creuses. Pour préciser la programmation des zones dans le temps, les zones 

1AU2, 1AU7 et 1AU8 seront classées en zone 2AU. De même, la tranche 2 du lotissement 

sera classée en zone 1AU et la tranche 3 en zone 2AU.  

 

Les zones humides 

Mme PERLETTA indique la difficulté de lire le plan de zonage, le classement des zones 

humides en Nzh ou Azh alourdissant le plan. Elle indique qu’à St-Jean, une zone Nzh est 

manquante.  

Mme SEVIN indique que cette traduction règlementaire a été faite à la demande du SMEGA.  

> le zonage sera corrigé.  

 

OAP10 - maison médicale 

 
M. KERLOGOT rappelle que l’orientation du projet de Maison Médicale prévu à l’échelle 

intercommunale ne s’oriente pas vers le site de Grâces.  

Mme PERLETTA s’interroge sur le positionnement de la zone. Il paraît plus intéressant de 

l’implanter à proximité des lotissements voisins, plus à l’est. Elle précise que la destination 

« équipements » est peu précise et permettrait de réaliser d’autres constructions qu’une 

maison médicale. Enfin, elle s’étonne du classement en zone UE alors que le projet n’est 

pas défini et que le site se place en dehors des parties urbanisées de la commune. Un 

classement en zone 2AU aurait été plus adapté.  

M GUILLOU indique que dans une logique de limitation de la consommation d’espace la 

surface urbanisable prévue paraît sur-dimensionnée.  

M. le Maire explique que les surfaces ont été définies au regard de projets répondant à des 

besoins semblables en terme de stationnement notamment.  Il explique que le projet est 

imminent et validé par l’ARS, c’est pourquoi un classement en zone U a été envisagé. Il 

rappelle que le terrain est à la propriété de la commune.  

Mme SEVIN explique que l’implantation le long de la voie ferrée était prévu pour priviligier à 

plus long terme un projet d’habitat entre la maison médicale et les habitations existantes, et 

limiter les nuisances. En outre l’accès peut être envisagé sur la rue de Traou Feuten plus 

aisé que depuis la rue de Kerpaour.  

> il est convenu de préciser la destination socio-médicale du site dans l’OAP.  

 

Marges de recul par rapport à la RN12 

M. GUILLOU s’étonne qu’aucune marge de recul ne s’applique sur la zone 1AUY. Le site est 

soumis à l’application de la loi Barnier du fait de la proximité de la RN12.  
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Mme SEVIN explique que le site a été considéré comme situé au sein des espaces 

urbanisés de la commune puisqu’il est bordé sur 3 de ses côtés par des espaces urbanisés 

et qu’il ne représente qu’une largeur de 45 m. Elle indique que la parcelle classée en zone 

UY de l’autre côté de la RN12 accueillant un projet de la DIR Ouest n’a pas fait l’objet d’un 

dossier Loi Barnier pour réduire la marge de recul alors qu’il jouxte également des terres 

agricoles. De même, les espaces urbanisés voisins (cuisines Caradec, boucherie…) n’ont 

pas fait l’objet d’une dérogation loi Barnier.  

M. GUILLOU indique que le PLU doit au moins intégrer une marge de recul dans le 

prolongement des constructions voisines.  

M. ANDRE explique que d’autres marges de recul semblent mal reportées sur les plans.  

M. DUBEE souligne qu’il serait interressant de poursuivre cette marge de recul sur la zone 

UY.  

> il est convenu d’instaurer, sur les zone 1AUY et UY, des marges de recul graphiques 

d’environ 50 mètres depuis l’axe de la RN12 et en fonction des constructions existantes.  

 

Impacts agricoles 

Les élus indiquent que la parcelle de la zone UE à propriété de la commune est exploitée par 

M. Le Meur.  

> Ce point sera modifié dans le rapport de présentation.  

 

Planning prévisionnel  

Retour de l’avis de l’autorité environnementale : mi-décembre 

Réunion de concertation : 26 janvier 2016 

 
 


